
 

Fiche de contrôle syndical permutations 2021 

Cette fiche syndicale de permutation permet aux commissaires paritaires du SNUipp-FSU Guyane 

de défendre vos droits en contrôlant les opérations de l’administration. 

Nom, prénom : ………………………………….    Nom de jeune fille : ………………………………… 

  

Nom de l’école : …………………………………   Commune : …………………………………………. 

  

Adresse email : …………………………………     N° de téléphone : …………………………………… 

 

Instituteur       PE       PE hors classe       PE  classe  excep       

 

Agent en activité       Agent en congé parental ou en disponibilité pour suivre son conjoint    

Eléments pour le calcul de votre barème : 

 

Echelon au 31/08/20 :         ……… 
 

Date de titularisation dans le département :      ……… 
 

Ancienneté dans le département :       ……… 
(après décompte des 3 premières années et des périodes de disponibilité, congé parental…) 
 

Rapprochement de conjoints :                   oui       non 
(valable si le 1er vœu est le département d’exercice du conjoint) 
 

Nombre d’enfants à charge de moins de 18 ans :            ……… 
(au 1er septembre 20120) 
 

Nombre d’années de séparation de conjoints :      ……… 
(au 1er septembre 2020 uniquement en tant que titulaire et en activité) 
 

Nombre d’années de séparation de conjoints :      ……… 
(avec moins de 6 mois d’activité : dispo pour suivre le conjoint ou congé parental) 
 

Conjoint exerçant dans une académie non limitrophe :                oui       non 
 

Demande de mutation pour garde alternée d’enfants ou droit de visite :      oui       non 
 

Demande de mutation pour parent isolé :                                                         oui       non 

 

Exercice en continu pendant 5 ans en REP+ ou REP :             oui       non       
(au 31 aout 2020) 
 

Nombre de renouvellement du 1er vœu  :                     ……… 
(hormis la demande initiale) 
 

Etes-vous bénéficiaire de l’obligation d’emploi (BOE) :           oui       non 
 

Demande de majoration exceptionnelle 800 points:          oui       non 
 

Demande de majoration CIMM 600 points:                                                     oui       non   

Départements demandés 
 

1.  ……………………………….  4. ………………………………… 
 

2. ………………………………..  5. ………………………………… 
 

3. ………………………………..  6. ………………………………… 

Barème : 
 

    ………. 
 

    ………. 
 

    ………. 
 

 

     ………. 

 
      

     ………. 

 
 

    ………. 

 
    ………. 

 
     ………. 

 

     ..……..           
 

    ...……. 

 

    ………. 
 

 

    ………. 
 
 

    ………. 
 

    ………. 
 

    ………. 

 

Total :  

……...… 

Fiche à renvoyer au : 

SNUipp-FSU Guyane 
snu973@snuipp.fr 

Bât F n° 24 

Cité Mont-Lucas 

97300 CAYENNE 


